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INFORMATION DES CLUBS SUSCEPTIBLES D’ETRE EN INFRACTION AVEC LE STATUT DE 

L’ARBITRAGE : 
 

Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles. Le 

nombre d’arbitre officiel que les clubs doivent mettre à disposition de leur District ou Ligue est variable 

suivant le niveau de compétition évolue l’équipe première et est fixé à l’article 41 du Statut de l’Arbitrage 

et à l’article 12 de l’annexe 10 des RG du District Escaut. 

  

Situation au 31 août 2024 :   

 

Les clubs suivants n’ont pas, à la date du 31 août 2024, le nombre d’arbitre requis (absence d’arbitre, 

dossier incomplet, dossier médical manquant, demande de rattachement non traitée par la Ligue ou le 

District). Ils sont passibles, faute de régularisation de leur situation pour le 28 février 2025, des sanctions 

prévues aux articles 46 & 47 du Statut de l’Arbitrage. 

 

AUBIGNY AU BAC US – AUNELLE FC – BEAUFORT LIMONT FONTAINE US – BEAUVOIS US – BOUSIES US 

– BRILLON US – BUSIGNY US – CONDE MACOU FC – CORBEHEM US – COURCHELETTES AS – COUSOLRE 

US – CRESPIN US – DECHY SPORTS – DOUCHY FC – ECAILLON FC – ERRE HORNAING US – FRESNES 

STADE – HAMEL ESM – HAULCHIN US – LECELLES ROSULT FC – LIGNY CAULLERY EO – MAING FC – 

MARCOING SS – MARLY USM – MAUBEUGE O – NOYELLES/SELLE ES – OBIES AS – OHAIN US – PETITE 

FORET AS – QUAROUBLE FC – QUIEVRECHAIN US – ROEULX RC – SARS POTERIES US – SIN LES EPIS FC 

– TRITH CO – VENDEGIES ESCARMAIN AS – WIGNEHIES O 

 

 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission d’appel du District 

Escaut dans un délai de 7 jours, dans les conditions de forme prévues à l'article 190 des 

Règlements Généraux de la F.F.F. 

L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en 

tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle ou 

déclarée du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure 

de produire un accusé de réception de cet envoi.                                                                

 

 

M. Dave LECLERCQ M. Dimitri REGNIER 

PRESIDENT  SECRETAIRE 



 

 

 

           

 

 


